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Dix-sept candidats se sont présentés. La moyenne était de 17/20 avec un écart type de 2,16. 
Les notes attribuées allaient de 13 à 20, comme lors de la session précédente. Deux candidats 
ont obtenu la note maximale de 20/20. 
 
Les sujets traités étaient variés, mais tous en lien étroit avec la société chinoise, qu’il s’agisse 
de la Chine continentale ou de Taïwan. Parmi les thèmes abordés figuraient : le droit pour les 
lycéens chinois de bénéficier de deux jours de repos le week-end, sans cours au lycée, les 
jeunes qui ne souhaitent plus s’engager dans des relations amoureuses, les jeunes diplômés 
confrontés à un marché du travail qui ne correspond pas à leur formation et à un manque de 
reconnaissance familiale en raison de l’aspect jugé « non prestigieux » de leurs emplois, les 
aides gouvernementales accordées aux nouveaux mariés pour encourager le mariage, ou 
encore les étudiants qui rémunèrent des entreprises afin d’obtenir une expérience de stage et 
ainsi valoriser leur CV en vue de leur recherche d’emploi après les études. 

 
Tous les candidats témoignaient d’un excellent niveau de chinois et d’une très bonne 
connaissance des phénomènes de société en Chine. La grande majorité a évoqué les notions 
de « 内卷 » (nèijuǎn) et de « 躺平 » (tǎngpíng), et certains ont même élargi la réflexion à la 
politique américaine vis-à-vis de la Chine. Ainsi, les échanges avec le jury et la qualité 
linguistique ne suffisent plus à départager les candidats. Ce sont la capacité de synthèse et la 
pertinence du commentaire qui constituent les principaux critères de distinction. 

 
Un candidat, par exemple, a structuré sa synthèse en énumérant de manière très scolaire : 

« La première partie dit que… », « La deuxième partie dit que… », etc. Malgré un excellent 
niveau de langue, cette approche trop descriptive ne lui a pas permis d’obtenir une note 
élevée. Un autre candidat, bien qu’ayant fourni de nombreuses informations, n’a pas su 
structurer son propos, ce qui a également nui à l’évaluation finale. 
 

Enfin, deux candidats ont posé des questions concernant la gestion du temps pendant 
l’épreuve. Ils ne savaient pas combien de temps leur était accordé pour la présentation du 
document. Nous rappelons donc que la synthèse doit durer entre 2 et 3 minutes, le 
commentaire entre 4 et 5 minutes, et l’entretien entre 6 et 7 minutes. L’épreuve dans son 
ensemble dure entre 12 et 15 minutes. 


